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The tducation Act which has just, been passed by the LggisIature is one of the

Mxost important of recent enactments.' Tie clergy, teach-ers ini our -sohools
and colleges, members of the,-3ar, and the publie generally, wvill ail be interested in
an examunation of its various provisions. The editor has taken advaiitage of the
necessity that now exists for this publication, to incarporate with
thec text of~ the. law, the numeraus deoisians of aur courts that cleal-

wihtepwers and duties of Bochool comniesioners, municipalities, teachers, inspec-tors-and others. It also c'r.atains Jthe -Regutis cftePoetnt0mitec
teCuîil of Publie Instruction, and is cooipleted by a very' elabarate alpha,-{beticai -and aaralytîcal index. Thiis newv Code of Public Instruction-is thus

-an essential v'ade -meph~m " -for ail engaged directly or indirectl3r in
the work af aur schols. -
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"CODE -SCÏLARE" de. la Pro;vince de Québec,. 1899, Annoté par,PAULi de CIAZWS, Secrétaire du Dé are2nent de 'lImtruelioz -Pulique,
Québec.

* -L différence- nota.ble qui existe entre la loi de -lhnstruQtion publique adoptée-à
la xlernière session- de la Législature et celle jusqu' alors -en vigueur dans la Province
de Québec, a rendu nécessaire de porter la législation -nouvelle -à la connaissance des
personnes qui- ont -missiqî- de l'appliquer.

Lýes dispositions nouvelles et les amendemnits faits dans un ýgrwnd nomb~re de
cau, particulièrement.à- cet -partie de la- loi qui sÈ rapporte aux devoirs des omm~is-
,sa.ires et dep -syndies'd'écoles et de -leuzs, secrétaires-trésoriers, ai-ùsi qu'à-la jurispru-
dence établie pour les appels, maintenant référés aux tribunaux, sent d'une impor-
tance- telle, q:u'ils -nécessiteront une étude- complète des-articles qui.s'appliquent à ces

- diférents-sujets,
À la loi-deýl'nstruction Publique -proprement dite, laquelle est suivie d'un- index

despllus détaillé, noue-avons ajouté les règlements scolaires du comité cathoiqiiedU
,Conseil dle-l'Instruction Publique,« qui eux-mô~mes on force de loi, -une-liste des-nom-
breuses déci;sions juicisires citées,é n n -table de références qui permettra de
comnpaer- -les articles de la lé-lislation Mouvelle -avec ceux du titre cinquième des
statute-IteÊondus- de la Province de-Québec, que remplace la loi actuelle.-

Lséditeurs offrent en vente ce Code-qui sera absolumnent indispensable au clergé,-
aux professeurs. aux collèges, "aux commnissaires et aux syndics décoles- et à -leurs-

--. seetétaires-trésoriers, -et d'une._ imnmense utilité aux juges, avocats et notaires, et à -
tous ceux qui s'occupent directement ou indirectement-du fonctionireuent demos écoles.
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